
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 19 de la Partie II

Déposée par Messieurs Santer, Helminger et Fayot (Titulaires, Luxembourg) et M. Schmit
(Suppléant, Luxembourg)

Article 19

1. L'Agence européenne d'armement et de recherche stratégique de développement et

d'acquisition de capacités militaires a pour mission de :

- contribuer à identifier les objectifs de capacités militaires des États membres et à

évaluer le respect des engagements de capacités souscrits par les États membres ;

- promouvoir une harmonisation des besoins opérationnels et l’adoption de méthodes

d'acquisition performantes et compatibles ;

- proposer des projets multilatéraux pour remplir les objectifs en termes de capacités

militaires, et assurer la coordination des programmes exécutés par les États membres

et la gestion de programmes de coopération spécifiques ;

- soutenir la recherche en matière de technologie de défense, coordonner et planifier

des activités de recherche conjointes et des études de solutions techniques répondant

aux besoins opérationnels futurs.

- contribuer à identifier, et le cas échéant mettre en œuvre, toute mesure utile pour

renforcer la base industrielle et technologique du secteur de la défense et pour

améliorer l’efficacité des dépenses militaires.

2. L'Agence est ouverte à tous les États membres qui souhaitent y participer. Le Conseil,

statuant à la majorité qualifiée, adopte une décision définissant le statut, le siège et les

modalités de fonctionnement de l'Agence. Ceux-ci doivent tenir compte du degré de

participation effective dans les activités de l’Agence. Des groupes spécifiques sont

constitués à l'intérieur de l'Agence rassemblant des États membres qui mènent des projets

conjoints.



Explication éventuelle :

ad paragraphe 1: voir article 30 de la Partie I

ad paragraphe 2:


